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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2007-2014 

PROGRAMME PLURIANNUEL D’INTERVENTION 2015-2019 

 
CONVENTION OPERATIONNELLE ENTRE 

L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER NORD-PAS DE CALAIS 

ET 

LA COMMUNE DE MAUBEUGE 

RELATIVE A L'OPERATION 

 
MAUBEUGE – PONT ALLANT 

 
 

AVENANT N°3 

A LA CONVENTION OPERATIONNELLE SIGNEE LE 3 JANVIER 2013 

PORTANT SUR LA PROLONGATION DE LA DUREE DE PORTAGE FONCIER  

 
 
Entre 
la commune de Maubeuge, représentée par son maire, Monsieur Arnaud DECAGNY, autorisée à 
l'effet des présentes par une délibération du conseil municipal du 18 octobre 2012, désignée ci-après 
par le terme « la commune » 

d'une part, 
 
et  
l'Etablissement Public Foncier Nord – Pas de Calais, représenté par sa directrice générale, Madame 
Loranne BAILLY, agissant en cette qualité en vertu de la délibération n°2018/113 du conseil 
d’administration de l’établissement du 3 décembre 2018 désigné ci-après par « l’EPF » 
 

d'autre part 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Depuis 2014, l'EPF a procédé à l'acquisition de plusieurs ensembles de biens vétustes ou en friche, et 
d’une ancienne concession automobile. A ce jour, seul ce dernier bien fait l'objet d'un projet, à 
vocation habitat, porté par l'opérateur Promocil.  
Les travaux de déconstruction de cet immeuble se sont achevés en février 2019.  
Les négociations en cours sur le reste du périmètre d’intervention s'avèrent difficiles. La commune 
s'engage dans les 12 mois de la prolongation à définir un projet d'aménagement permettant si 
nécessaire d'engager une procédure de DUP.  
Un état d'avancement sera réalisé mi-2019 afin d'acter les suites à donner à la convention. 
 
 
En conséquence : 
 

• L’article 7 « Engagement de la commune, fin du portage foncier par l'EPF » est remplacé 
par : 

 
« La commune s’engage à acheter ou à faire acheter par un ou des tiers de son choix les biens acquis 
par l’EPF au plus tard le 3 janvier 2020.  
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Elle inscrit les crédits nécessaires au rachat des biens au budget communal dès la signature de la 
présente convention. 
 
L’EPF communique à la collectivité, chaque année, le total des frais engagés au titre de son 
intervention (acquisition et gestion). 
 
Si la cession n’est pas finalisée dans le délai de la convention, une pénalité égale à 4% du prix de 
revient est appliquée au prix de cession. Elle est reconduite par année de retard. 
 
La cession du bien se fait au profit de la collectivité. 
La cession à toute autre personne physique ou morale se fait à la demande de la collectivité qui doit 
délibérer à cet effet. 
 
La cession peut faire l’objet d’un compromis de vente préalable. 
 
La cession doit être régularisée avant la mise en service et/ou l’ouverture au public des bâtiments et 
des espaces aménagés ou restaurés. » 
 
 

• L’article 9 « Paiement du prix de cession et clôture de la convention de l’opération 
intégrée » est remplacé par : 

 
« Le paiement du prix se fait au moment de la cession, soit au plus tard le 3 janvier 2020. 
 
La collectivité paye l'ensemble des sommes dues dans un délai maximum de 60 jours à compter de la 
signature de l’acte ou, le cas échéant, de la réception des appels de fonds.  
En cas de non-respect de ce délai, la collectivité est tenue au versement d’intérêts moratoires. Le taux 
de référence retenu est celui de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires 
commencent à courir, augmenté de deux points. 
Les modalités et le calendrier de paiement sont mentionnés dans l’acte de cession. » 
 
 
Il n’est apporté aucune modification aux autres articles de la convention.  
 

  
Fait en deux exemplaires originaux 

 
A Maubeuge, le ……………….. 

 
Pour la commune   

De Maubeuge  
 
 
 
 

 Arnaud DECAGNY 
Maire 

 

 
A Lille, le ………………….. 

 
Pour l’Etablissement Public Foncier 

Nord - Pas de Calais 
 
 
 
 

Loranne BAILLY 

Directrice générale 
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